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Les espèces exotiques envahissantes (EEE) ont été identifiées comme 
une des principales causes directes de la dégradation de la biodiver-
sité et des changements dans les services écosystémiques. De nom-
breux instruments politiques et juridiques, lignes directrices et outils 
techniques internationaux ont été développés pour contrer cette 
menace. Cependant, les politiques européennes demandent des me-
sures volontaires supplémentaires afin de gérer les principales voies 
de pénétration des EEE dans la région. C’est pour cette raison que le 
Conseil de l’Europe, se fondant sur les principes de la Convention de 
Berne et avec l’appui technique du Groupe de spécialistes des espèces 
envahissantes de l’Union internationale pour la conservation de la 
nature (UICN), élabore une série d’instruments volontaires (codes de 
conduite et lignes directrices) visant un certain nombre de secteurs 
industriels et d’activités pouvant favoriser la pénétration d’espèces 
exotiques. Le développement de ces instruments peut jouer un rôle 
important dans la sensibilisation des principaux secteurs de la société.

La flore et la faune sauvages jouent un rôle essentiel dans la préser-
vation des équilibres biologiques et fournissent des services éco-
systémiques qui contribuent au bien-être humain. Cependant, la 
dégradation de la biodiversité déstabilise d’ores et déjà les efforts 
faits pour améliorer le bien-être économique, social et environne-
mental en Europe et dans le monde, avec des conséquences visibles 
sur la qualité de vie des populations. La Convention de Berne, traité 
européen sur la conservation de la nature, vise à préserver la plus 
grande partie de notre patrimoine naturel et encourage la représen-
tation et la participation au débat sur l’environnement. Plus d’infor-
mations sont disponibles sur www.coe.int/bernconvention/fr.
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Introduction

1. INTRODUCTION

l s’avère que les espèces exotiques envahissantes (EEE) sont une des principales 
causes directes de la dégradation de la biodiversité et des changements dans les 

services écosystémiques. De nombreux instruments politiques, lignes directrices et outils 
techniques internationaux ont été élaborés pour contrer la menace des EEE. 

Dans l’article 8 h) de la Convention sur la diversité biologique (CDB), il est indiqué 
que chaque Partie contractante « dans la mesure du possible et selon qu’il conviendra, 
empêche d’introduire, contrôle ou éradique les espèces exotiques qui menacent des éco-
systèmes, des habitats ou des espèces ». En 2002, la Conférence des Parties à la CDB 
a adopté les principes directeurs relatifs aux espèces exotiques envahissantes (décision 
VI/23) qui constituent une première réponse de politique générale dans ce domaine. Le 
premier principe directeur de la CDB énonce que la prévention est généralement beau-
coup plus économique, efficace et souhaitable pour l’environnement que les mesures 
prises après l’introduction d’une EEE. 

L’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire (2005) soulignait l’absence d’une ré-
glementation appropriée concernant plusieurs voies de pénétration et considérait que 
l’adoption de mesures visant à contrôler les principales voies de pénétration était un 
objectif fondamental de la lutte contre les menaces que représentent les EEE pour la 
biodiversité (objectif 6). 

Une Stratégie européenne relative aux espèces exo-
tiques envahissantes a été adoptée en 2003 par la 
Convention de Berne (Genovesi et Shine, 2004). Elle 
définit les priorités et les principales actions à mener 
pour prévenir ou réduire les effets nuisibles des EEE, 
et propose des mesures visant à rétablir les espèces 
et à restaurer les habitats naturels touchés par les 
EEE. Les mesures de prévention sont une priorité de 
la stratégie, et une des principales actions envisa-
gées est l’identification et la gestion des voies de 
pénétration. 

L’Europe, caractérisée par une continuité territoriale, un 
volume considérable de commerce, de tourisme et de 
transport et un régime de libre-échange, a besoin en 
effet d’une approche coordonnée de la question des EEE pouvant également être mise en 
œuvre à l’échelon supranational. Toute politique européenne devra trouver un juste équi-
libre entre des mesures volontaires et réglementaires afin de gérer les principales voies de 
pénétration des EEE dans la région, comme les animaux de compagnie, la sylviculture, 
l’aquaculture, l’horticulture, etc. La Commission européenne se penche actuellement sur 
les aspects réglementaires et rédige un outil juridique sur les EEE applicable à l’Union 
européenne, mais il est également crucial d’encourager des comportements responsables 
au moyen de normes convenues, de lignes directrices sur les pratiques optimales ou de 
codes de conduite. 

I

Fauconnerie avec un hybride



6

Code de conduite européen sur la chasse et les espèces exotiques envahissantes

Les codes de conduite volontaires et les pratiques optimales sont en fait considérés 
comme des outils fondamentaux et flexibles de « mise en œuvre » qui pourraient être 
généralisés avec l’appui, le cas échéant, d’organismes publics, de fédérations d’entre-
prises, de groupes d’utilisateurs et/ou d’ONG, en vue d’adopter des mesures proactives 
et responsables et de les appliquer d’une manière cohérente dans toute l’Europe (Shine 
et al. 2010). Il est à noter, en revanche, que l’autorégulation est jugée plus efficace que 
tout autre dispositif juridiquement contraignant. 

C’est pour cette raison que la Convention de Berne, avec l’appui technique du Groupe 
de spécialistes des espèces envahissantes (GSEE) de l’UICN, a commencé à élaborer une 
série d’instruments volontaires (codes de conduite et lignes directrices) visant un certain 
nombre de secteurs industriels, d’activités ou de contextes pouvant favoriser la pénétration 
d’espèces exotiques (horticulture, chasse, secteur des animaux de compagnie, jardins 
botaniques, jardins zoologiques et aquariums, aires protégées). La mise au point de ces 
instruments, qui peut jouer un rôle important dans la sensibilisation des principaux acteurs 
sociétaux, est pleinement conforme à l’Objectif 9 d’Aichi du Plan stratégique pour la bio-
diversité 2011-2020 (Conférence des Parties à la CDB, Nagoya, 2010, Décision X/38) 
selon lequel : « D’ici à 2020, les espèces exotiques envahissantes et les voies d’introduc-
tion sont identifiées et classées en ordre de priorité, les espèces prioritaires sont contrôlées 
ou éradiquées et des mesures sont en place pour gérer les voies de pénétration, afin 
d’empêcher l’introduction et l’établissement de ces espèces ». Elle est également pleine-
ment conforme à l’objectif 5 de la Stratégie de l’UE en matière de biodiversité pour 2020. 

Pendant des siècles, la chasse a été l’une des principales voies d’introduction d’oiseaux et 
de mammifères exotiques destinés à servir de gibier. D’autres animaux se sont échappés 
dans la nature à cause des techniques de chasse s’appuyant sur des animaux (comme 
la fauconnerie ou le furetage), ce qui s’est traduit par de nombreuses introductions acci-
dentelles de prédateurs exotiques accompagnés de leurs conséquences écologiques et 
génétiques. Au cours des dernières décennies, les introductions délibérées sont devenues 
plus rares du fait, notamment de l’augmentation des populations naturelles de gibier, 
ainsi que des profonds changements apportés au cadre réglementaire et à l’évolution 
de la manière dont les chasseurs assurent la gestion de la vie sauvage. Néanmoins, la 
chasse reste encore une « porte ouverte » pour les espèces exotiques, notamment à cause 
du repeuplement massif en petit gibier – y compris les espèces de gibier exotiques – 
effectué chaque année par les associations de chasseurs, les propriétaires privés et les 
organismes publics, et des introductions illégales de nouvelles espèces exotiques pour la 
chasse, qui sont encore parfois signalées en Europe. 

Dans le cas de la chasse, l’adoption d’un code de conduite applicable à titre volontaire 
pourrait contribuer à faire mieux connaître la question des EEE dans ce secteur important 
de la société. Il pourrait en effet réduire le risque que des chasseurs soient responsables 
de nouvelles introductions intentionnelles ou accidentelles d’EEE, et souligner le rôle 
central que les chasseurs peuvent jouer dans la lutte contre les EEE, par exemple en 
soutenant les mesures de surveillance, de suivi et d’atténuation des effets négatifs des 
espèces envahissantes sur l’environnement. 

Les chasseurs ont déjà reconnu l’importance de cette question. Dans leur récent Mani-
feste pour la biodiversité (2010), les chasseurs européens, représentés par la Fédération 
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des Associations de chasse et de conservation de la faune sauvage de l’Union euro-
péenne (FACE) et ses membres, ont insisté sur la nécessité d’identifier, de contrôler et 
d’éviter l’introduction d’espèces exotiques animales et végétales. 

Ce besoin est également exprimé avec clarté dans la Charte européenne relative à la 
chasse et la biodiversité, élaborée dans le cadre d’une collaboration entre la FACE et 
le Conseil international de la chasse et de la conservation du gibier (CIC), et adoptée 
par la Convention de Berne en 2007. La Charte vise à promouvoir des principes et des 
lignes directrices pour que la chasse en Europe soit pratiquée de manière durable et 
que ses effets négatifs sur la biodiversité soient évités. Un principe de la Charte porte sur 
la chasse et les espèces exotiques (principe 4 : « Maintenir des populations sauvages 
d’espèces indigènes avec un réservoir génétique suffisant pour permettre les adapta-
tions ») et donne quelques indications aux régulateurs et gestionnaires. 

Le présent document fournit un matériel de base étayé par les informations les plus 
actualisées disponibles sur la chasse et les espèces envahissantes. Ce corpus a permis 
d’élaborer un Code de conduite sur la chasse et les espèces exotiques envahissantes, 
qui est présenté en annexe.
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2. OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

e présent Code de conduite énonce une série de principes non contraignants à 
l’intention des chasseurs et des gestionnaires de chasse. Ces derniers sont invités à 

l’adopter afin d’améliorer le caractère durable de la chasse, d’éviter les retombées néga-
tives liées à l’introduction et à la dissémination d’espèces exotiques envahissantes pour 
la chasse, et de renforcer la contribution apportée les chasseurs à la gestion et à la 
sauvegarde de la diversité biologique.

Le Code tient compte des initiatives existantes et des obligations et principes pertinents 
de la Directive 79/409/CEE (la Directive « Oiseaux »), de la Convention de Berne et 
de la Convention sur la diversité biologique (CDB). De plus, la Charte s’appuie sur les 
Principes du Malawi et d’Addis-Abeba, qui prônent la conservation de la biodiversité 
grâce à l’utilisation durable (y compris la chasse) de ses éléments.

Le présent Code de conduite européen sur la chasse et les EEE constitue une contribution 
à la mise en œuvre des points (1) Sensibilisation et soutien, (5) Prévention, (6) Détection 
précoce et réaction rapide et (7) Atténuation des impacts de la Stratégie européenne sur 
les espèces exotiques envahissantes (Genovesi et Shine, 2004).

Le Code représente également une contribution des chasseurs à la « Stratégie euro
péenne 2010 sur la biodiversité  » et au Plan stratégique 2011-2020 de la CDB 
(http ://www.cbd.int/cop/cop-10/doc/press/press-briefs-en.pdf). 

L’objectif de ce code est d’approfondir certains aspects de la question de la « chasse et 
des EEE » et de contribuer à renforcer ce qui a déjà été énoncé principalement dans la 
Charte européenne relative à la chasse et la biodiversité. 

Le Code utilise les définitions adoptées par : 1) la Conférence des Parties à la Conven-
tion sur la diversité biologique dans le cadre des Principes directeurs de la CDB, 2) la 
Stratégie européenne sur les espèces exotiques envahissantes adoptée par la Convention 
de Berne et 3) la communauté scientifique internationale (voir encadré 1 : terminologie). 

Terminologie

• � « espèces exotiques »1 (syn. non-indigènes) s’entend d’une espèce, d’une sous-es-
pèce ou d’un taxon inférieur, introduit hors de son aire de répartition naturelle (passée 
ou présente) ; comprend toutes les parties, gamètes, graines, œufs ou propagules 
d’espèces de ce type qui pourraient survivre et se reproduire, ainsi que les formes 
domestiques et les spécimens sauvages d’espèces domestiques (chiens, furets, etc.) ;

• � « espèce exotique envahissante »1 s’entend d’une espèce exotique dont 
l’introduction et/ou la propagation menace la diversité biologique ; 

• � «  introduction »1 s’entend du déplacement, par l’homme, indirectement ou 
directement, d’une espèce exotique hors de son aire de répartition naturelle (pas-
sée ou présente). Ce déplacement peut s’opérer soit à l’intérieur d’un pays, soit 
entre des pays ou des zones situées en dehors d’une juridiction nationale ;

L
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• � « introduction délibérée »1 s’entend du déplacement délibéré et/ou de la libéra-
tion, par l’homme, d’une espèce exotique hors de son aire de répartition naturelle ; 

• � « introduction accidentelle »1 s’entend de toutes les autres introductions qui 
ne sont pas délibérées ; 

• � « introduction ancienne »2,3 s’entend d’une introduction d’espèces envahis-
santes à des époques historiques anciennes (par exemple, les archéophytes, les 
plantes exotiques introduites avant l’année 1500, quel que soit le statut d’espèce 
exotique envahissante avérée). 

• � « repeuplement »5 s’entend du déplacement d’un groupe d’animaux d’une 
espèce visant à reconstituer le nombre d’individus de cette espèce dans un habitat 
original ; 

• � « implantation »1 s’entend du processus par lequel une espèce exotique dans 
un nouvel habitat produit avec succès une progéniture viable avec la probabilité 
d’une survie continue ; 

• � « voie d’introduction »2 s’entend de l’activité humaine qui se solde par une 
introduction délibérée ou accidentelle ; 

• � « éradication »4 s’entend de l’élimination complète et permanente de toutes les 
populations vivantes sauvages d’une zone spécifique par une campagne d’une 
durée limitée ;

• � « confinement »2 s’entend de la gestion des EEE pour empêcher (ou retarder) 
leur propagation, et comprend la réaction rapide aux foyers infections ;  

• � « contrôle »2 s’entend de la gestion des EEE consistant à réduire leur densité et 
abondance afin de maintenir leur impact à un niveau acceptable à long terme ; 

• � « réaction rapide »2 s’entend de l’élimination rapide d’une EEE avant qu’elle 
ne soit implantée ou qu’elle n’atteigne un certain niveau de population et/ou 
d’aire d’expansion ; 

• � « surveillance »2 s’entend d’une activité visant à repérer, identifier et localiser 
des espèces nouvelles dans une région définie ; elle est un élément fondamental 
du système d’alerte précoce et de réaction rapide ;

• � « suivi »2 s’entend de la collecte systématique de données sur une certaine période 
et dans certaines zones pour détecter les variations écologiques ou les réactions bio-
logiques à des mesures mises en œuvre (par exemple, l’éradication et le contrôle). 

Sources : 1 Décision VI/23 de la CDB ; 2 Stratégie européenne relative aux espèces 
exotiques envahissantes (Conseil de l’Europe) ; 3 Pysek et al., 2004. 4 Encyclopaedia of 
Biological Invasions. Eds Simberloff, D. and Rejmanek, M. University of California Press. 
5 Prise de position de l’UICN relative au transfert d’organismes vivants, 1987.
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3. GÉNÉRALITÉS

3.1. Les chasseurs et la chasse en Europe

a chasse a toujours fait partie intégrante des cultures et des traditions de la société 
rurale européenne, mais les différences entre les pays sont importantes. Les raisons 

de chasser ont évolué au cours des siècles et la chasse de subsistance a cédé sa place 
à une chasse de loisir et de gestion.

A l’heure actuelle, l’Europe compte plus de 7 300 000 chasseurs (données publiées par 
la FACE, actualisées jusqu’en 2010), ce qui représente une densité d’environ 1,3 chas-
seur par km2 et une moyenne de 1 chasseur pour 76 habitants. Les différences entre les 
régions et les pays sont très marquées. 

Malgré le lancement récent du portail 
ARTEMIS (Programme de collecte de 
statistiques sur les tableaux de chasse 
en Europe), il n’existe pas d’informa-
tions actualisées, complètes et dispo-
nibles sur les tableaux de chasse. Il 
existe bien des statistiques sur les ta-
bleaux de chasse pour la plupart des 
pays européens, mais les sources de 
données sont disparates et ne sont pas 
toutes accessibles au public. Les sta-
tistiques sur les prélèvements de lago-
morphes sont très fragmentées. Seules 
les informations qui concernent les oi-
seaux et les ongulés chassés sont plus 
complètes, même si elles ne sont pas 
collectées par des méthodes harmoni-
sées (Apollonio et al., 2010). Plusieurs 

espèces exotiques ont une grande importance en tant que gibier. En Grande-Bretagne, 
par exemple, les prélèvements annuels du faisan commun (Phasianus colchicus) étaient 
estimés à 12 millions d’individus (Tapper, 1999). En France, 13,5 millions de lapins 
de garenne (Oryctolagus cuniculus) ont été abattus en 1975 et 3,2 millions en 1999 
(Letty et al., 2006).

La chasse n’est pas uniquement une activité de loisir importante, elle est aussi une 
activité socio-économique procurant des avantages directs et indirects, principalement 
aux économies rurales. En 1995, sa productivité annuelle était approximativement de 
10 millions d’euros et elle créait environ 1 emploi pour 65 chasseurs en Europe (Pinet, 
1995). Selon des données plus récentes, le « secteur industriel » de la chasse génère 
au moins 120 000 emplois (Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recom-
mandation 1689, 2004 : http ://assembly.coe.int/Main.asp ?link=/Documents/Adop-
tedText/ta04/EREC1689.htm). Au Royaume-Uni, la chasse du faisan rapporte à elle 
seule 300 millions de livres et génère 26 550 emplois (Tapper, 1999).

L

Oryctolagus cuniculus 
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3.2. La chasse comme voie d’introduction d’espèces 
exotiques

La chasse est généralement considérée comme l’un des principaux motifs d’introduction 
de mammifères (en particulier Artiodactyla et Lagomorpha) et d’oiseaux (en particulier 
Galliformes et Anseriformes) (Lever, 2005 ; Nentwig, 2003 ; Genovesi et al., 2012). 
Blackburn et al. (2009) a récemment défini que la chasse était la raison principale du 
transfert d’oiseaux. 

Pour créer de nouvelles possibilités de chasse, que ce soit pour la viande ou le loisir, les 
hommes ont introduit des espèces exotiques comme gibier pendant des siècles, notam-
ment le lapin de garenne depuis le Moyen-Âge (Long, 2003), le daim (Dama dama) 
depuis le 11e siècle (Philip Shirley, 1867 in McDonald & Burnham, 2010) et le faisan 
commun depuis le 15e siècle. Ces espèces ont été introduites comme gibier dans de 
nombreuses régions d’Europe. 

Dama dama

L’analyse des statistiques fournies par la base de données DAISIE a montré que la chasse 
avait été la principale voie d’introduction délibérée d’espèces d’oiseaux (Kark et al., 
2009). La chasse a été à l’origine de 25% des introductions d’oiseaux et de 21% des 
mammifères en Europe (Genovesi et al., 2009). Un autre examen récent de données 
collectées en Europe a permis de mettre en lumière que le couple « viande/gibier » était 
le premier motif d’introduction des oiseaux (61 espèces) et des mammifères (31 espèces) 
(Hulme et al., 2008). 

Il convient de souligner que les voies d’introduction ont beaucoup changé au cours 
des dernières décennies et que l’introduction délibérée de nouvelles espèces de gibier 
exotiques est désormais beaucoup plus rare (voir encadré 2  : Tendance relative à 
l’introduction d’espèces exotiques pour la chasse). Plusieurs raisons expliquent cette 
diminution : la sensibilité accrue des chasseurs au problème des invasions biologiques, 
l’évolution des réglementations nationales et internationales, la mise en place de prin-
cipes de gestion de la chasse plus durables, l’augmentation des populations naturelles 
des espèces de gibier. 
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Tendance relative à l’introduction d’espèces exotiques  
pour la chasse en Europe

La chasse a toujours été une voie fondamentale pour l’introduction délibérée d’oi-
seaux et de mammifères exotiques, et cette tendance a nettement augmenté dans la 
deuxième partie du 19e siècle (figure 1).

Fig. 1 – Tendance relative aux introductions de mammifères et d’oiseaux pour la 
chasse : nombre cumulé d’introductions pour la chasse en Europe depuis l’année 1500 
(l’analyse originale reprend les données fournies par le portail DAISIE des inventaires 
des espèces exotiques envahissantes en Europe : http ://www.europe-aliens.org).

Néanmoins, le nombre d’introductions délibérées d’espèces exotiques pour la 
chasse diminue depuis les années 1980 et a été très faible au cours des dernières 
décennies (figure 2).

Fig. 2 – Tendance relative aux introductions de mammifères et d’oiseaux pour la 
chasse : nombre d’introductions en Europe depuis 1900 par périodes de vingt ans 
(l’analyse originale reprend les données fournies par le portail DAISIE des inventaires 
des espèces exotiques envahissantes en Europe : http ://www.europe-aliens.org). 
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Les voies d’introduction ont beaucoup changé au cours des dernières décennies. 
Une analyse de la base de données DAISIE a montré qu’au cours du siècle dernier, 
les introductions pour la chasse en Europe ont diminué, passant de 30% (1900-
1920) à 10% (1980-2010) du nombre total d’introductions connues (figure 3).

Fig. 3 – Évolution du rôle de la chasse comme voie d’introduction des mammifères 
et des oiseaux exotiques : pourcentage d’introductions en Europe depuis l’année 
1900 (données fournies par le portail DAISIE des inventaires des espèces exotiques 
envahissantes en Europe : http ://www.europe-aliens.org). 

A l’heure actuelle, l’introduction la plus cou-
rante d’espèces non indigènes pour la chasse 
concerne le repeuplement des populations 
de petit gibier (essentiellement des faisans, 
lapins de garenne, lièvres et perdrix). Des 
lâchers massifs de gibiers qui se sont sou-
vent reproduits en captivité sont effectués 
par des associations de chasseurs et des 
organismes publics, parfois par des fonds 
de conservation. Par exemple, 20 millions 
de faisans sont lâchés chaque année au 
Royaume-Uni, (Tapper, 1999), un demi-mil-
lion de lapins de garenne sont réintroduits 
chaque année en France, (Letty et al., 2006) 
et de 100 à 150 000 perdrix choukar (Alec-
toris chukar) sont lâchées chaque année à 
Chypre (Hadjisterkotis, 1998). En outre, de 
nouvelles introductions illégales d’espèces de 
gibier exotiques sont encore signalées dans 
différents pays (citons, par exemple, les cas 
récents du lapin à queue blanche (Sylvila-
gus floridanus) en Italie, ou du sanglier (Sus 
scrofa) introduit en Irlande, http  ://www.
biodiversityireland.ie/wild-boar-in-ireland/). 

Alectoris chukar

Sylvilagus floridanus
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Outre les lâchers d’espèces exotiques pour la chasse, il convient de mentionner les 
introductions accidentelles (fuites) d’espèces utilisées dans la chasse à l’aide d’animaux 
(fauconnerie, furetage). 

La fauconnerie est une ancienne technique de chasse qui consiste à « capturer la proie 
dans son état naturel au moyen de rapaces entraînés » (http ://www.i-a-f.org/new/). 
La fauconnerie, inscrite au patrimoine vivant de l’humanité par l’UNESCO en 2010 
(http ://www.unesco.org/culture/ich/en/RL/00442), est présente dans toute l’Europe 
et est souvent pratiquée au moyen d’oiseaux de proie non indigènes, dont beaucoup 
sont des hybrides qui peuvent se croiser avec les oiseaux indigènes. Plusieurs milliers 
d’hybrides de rapaces élevés en captivité sont produits chaque année dans l’UE (plus 
de 3 000 en 2005 ; Kenward et Larsson, 2006) et certains s’échappent dans la nature 
(642 hybrides se sont échappés en Grande-Bretagne de 1983 à 2007, Fleming et al., 
2011). La probabilité qu’un faucon se croise avec des espèces sauvages indigènes est 
faible, notamment parce que l’hybridation en captivité est presque toujours le résultat 
d’une insémination artificielle et que la fertilité d’un hybride des deux sexes est nettement 
moins élevée, aussi bien dans la première génération que dans la deuxième. En consé-
quence, le risque que des faucons hybrides soient responsables d’une introgression de 
gènes non indigènes dans une population sauvage est très faible. 

Myocastor coypus 

Neovison vison
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Néanmoins, les faucons captifs échappés peuvent survivre dans la nature jusqu’à l’âge 
de la reproduction (ils sont alors âgés de plus de deux ans) et produire une progéniture, 
ce qui a été confirmé par au moins douze cas prouvés de reproduction entre hybrides et 
faucons sauvages. Un risque d’introduction de gènes non indigènes par la fauconnerie, 
même s’il est faible, apparaît donc inévitable et doit être pris en compte, notamment 
dans le cas du faucon sacre (Falco cherrug), qui est menacé dans le monde entier et 
classé « espèce en danger d’extinction » dans la liste rouge de l’UICN (Nittinger et al., 
2006). C’est la raison pour laquelle 6 des 16 pays de l’UE dans lesquels la fauconnerie 
est permise n’autorisent pas l’utilisation d’hybrides (Kenward et Larsson, 2006). 

Les avis sont très partagés concernant cette question, mais il est clair que les risques 
posés par des hybrides en tant qu’espèces non indigènes, même s’ils sont faibles, doivent 
être pris en compte d’une manière cohérente. 

Le « furetage » est une technique de chasse 
qui utilise le furet (Mustela furo). Celui-
ci est probablement une forme de putois 
européen dressé pour faire sortir les lapins 
de leurs terriers. Le furetage est une tradi-
tion ancienne qui est pratiquée depuis les 
Romains et qui est encore en usage dans 
certains pays européens (par exemple, le 
Royaume-Uni, l’Espagne, l’Italie). En Aus-
tralie, cette pratique joue un rôle important 
dans la lutte contre le fléau des lapins qui 
prolifèrent. Parfois, les furets se perdent et ne sont pas recapturés après la chasse, et 
les animaux échappés peuvent former des populations sauvages autonomes (Medina 
et Martin, 2009). Des introductions de furets sont signalées en Nouvelle-Zélande, en 
Australie, au Royaume-Uni, en Espagne et en Italie (Long, 2003). Le furet est un pré-
dateur opportuniste qui peut causer des dommages importants à la faune indigène, en 
particulier dans les écosystèmes insulaires où il peut constituer une menace grave pour 
les oiseaux, les oiseaux de rivage et les oiseaux de mer qui nichent dans des terriers ou 
dans le sol (Bodey et al., 2011 ; Courchamp et al., 2003, Dowding et Murphy, 2001). 
Il existe également des preuves qu’il peut produire des hybrides fertiles avec le putois 
(Davidson et al., 1999). Les furets peuvent aussi représenter une menace économique et 
sanitaire en tant que vecteur de la tuberculose bovine (Caley & Hone, 2005). 

Ondatra zibethicus

Mustela furo



16

Code de conduite européen sur la chasse et les espèces exotiques envahissantes

Les chiens ont toujours été utilisés pour la chasse et ont été sélectionnés pour chasser 
différents types de gibier en utilisant des techniques de chasse diverses. Les chiens de 
chasse peuvent s’échapper, en particulier lors des chasses en meute. Les chiens perdus 
peuvent être une nuisance grave (prédation, stress, altération de la distribution, etc.) pour 
de nombreuses espèces sauvages (par exemple : Bateson et Bradshaw 1997, Ciucci et 
Boitani 2008, Silva-Rodriguez et Sieving, 2012). 

3.3. Impacts des espèces exotiques introduites pour la 
chasse

Il convient de noter que seule une proportion limitée d’espèces introduites a réussi à s’éta-
blir dans la nature, à se propager et à avoir un impact important sur l’environnement, 
l’économie ou la santé humaine (Keller et al. 2011). Ce modèle général s’applique aussi 
aux espèces non indigènes introduites pour la chasse. Cependant, il a été démontré que 
plusieurs espèces de gibier avaient eu des effets nuisibles sur les espèces et les écosys-
tèmes indigènes (Arroyo et Beja, 2002 ; Scalera et al., 2012) :
•	 concurrence : 

»» �en Italie, une concurrence interspécifique avec le daim (Dama dama) est consi-
dérée comme étant la cause principale de l’effondrement de la population de la 
sous-espèce endémique de chevreuil (Capreolus capreolus italicus), contrainte 
de se réfugier dans des habitats de qualité médiocre d’une région boisée médi-
terranéenne (Focardi et al., 2006) ;

»» �un chevauchement des régimes alimentaires du cerf et d’ovins exotiques (mou-
flon Ovis orientalis musimon et mouflon à manchettes Ammotragus lervia) a été 
observé dans le centre de l’Espagne durant des conditions estivales limitées, ce 
qui conduit les auteurs à supposer qu’il existe une concurrence interspécifique 
et à recommander un contrôle des espèces introduites (Miranda et al., 2012) ; 

Ovis orientalis 
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Ammotragus lervia

•	 prédation : 
»» �des données relatives à une prédation importante de populations d’amphibiens 
et de reptiles menacés par des sangliers (Sus scrofa) ont été communiquées 
après analyse du contenu stomacal d’animaux abattus dans l’Etat de Géorgie, 
aux Etats-Unis (Buck Jolley et al., 2010) ;

»» �des furets sauvages ont eu un impact de prédation significatif sur le kiwi brun 
de l’île du nord (Apterygiformes mantelli), un oiseau menacé endémique en 
Nouvelle-Zélande et qui nidifie dans le sol. L’impact des furets a entraîné un net 
recul de la population de cet oiseau (McLennan et al., 1996).

•	 Transmission de parasites et de maladies : 
»» �l’introduction du wapiti (Cervus ela-
phus canadensis) d’Amérique du 
Nord dans la réserve de chasse 
Mandria (Italie du Nord) en 1865 
est responsable de la première intro-
duction de la douve géante du foie 
(Fasciolodes magna), qui s’est désor-
mais propagée en Europe centrale 
(Kralova-Hromadova et al., 2010) ; 

»» �le cerf sika (Cervus nippon), qui est 
une espèce exotique, a transmis le 
nématode hématophage Asworthius 
sidemi à 100% de la population 
polonaise du bison européen (Bison 
bonasus) (Drodz et al., 2003), une 
espèce menacée ;

Cervus elaphus canadensis
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Cervus nippon

•	 pollution génétique : 
»» �l’hybridation et l’homogénéisation génétique de la perdrix rouge (Alectoris rufa) 
et de la perdrix bartavelle (Alectoris greca) causées par l’introduction massive 
de populations élevées en captivité, souvent avec des hybrides issus d’un croi-
sement avec la perdrix choukar (Alectoris chukar), ont été étudiées plusieurs fois 
en France, Espagne et Italie (Barbanera et al., 2009 et 2010) ; 

•	 altération d’habitats : 
»» �des preuves de l’impact extrêmement négatif du lapin et du mouflon à manchette 
sur l’abondance et la distribution d’espèces de plantes endémiques de sous-
étage ont été trouvées dans la forêt de pins des Canaries à La Palma (Espagne) 
(Garzon-Machado et al., 2010) ; 

»» �des résultats d’expériences démontrent l’effet négatif qui se produit lorsque 
le daim fréquente l’habitat du rossignol philomène (Luscinia megarhynchos), 
voire d’autres oiseaux dépendant d’une végétation de sous-étage dense (Holt 
et al., 2010).

•	 diffusion d’espèces exotiques : 
»» �le lapin peut être un agent de dissémination par endozoochorie des semences 
de plantes exotiques envahissantes, ce qui a été démontré pour Acacia Farne-
siana dans les îles Canaries (Salas et al., 2009) et pour le pavot à opium 
(Papaver somniferum) au Chili (Fernandez et Saiz, 2007). 

L’introduction d’espèces de gibier non indigènes peut avoir des retombées économiques 
très négatives pour l’agriculture et la sylviculture. En Allemagne, les dommages causés 
par les lapins de garenne aux cultures de céréales, parcelles maraîchères, vignobles et 
vergers dépassent les 5 millions d’euros par an (Gebhart, 1996). Le coût total annuel 
des dommages dus à cette espèce serait d’environ 212 millions d’euros au Royaume-Uni 
(Williams et al., 2010). En Emilie-Romagne, une région du centre de l’Italie, les dom-
mages causés aux cultures par le faisan commun s’élèvent à environ 1 million d’euros 
(gouvernement régional d’Emilie-Romagne, chiffres non publiés).
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En outre, il s’avère que la chasse est une 
voie d’introduction indirecte de plantes 
exotiques (Hulme et al., 2008) utilisées 
par les chasseurs pour la restauration des 
habitats (par exemple, les abris, les haies, 
les petites zones humides et zones boi-
sées), ou l’alimentation du gibier (cultures 
pour le gibier, alimentation artificielle, par 
exemple, le topinambour (Helianthus tube-
rosus) en Pologne (Bzdęga et al., 2009).

3.4. Le rôle des chasseurs dans la surveillance et le 
contrôle des espèces exotiques envahissantes (EEE)

Les chasseurs sont porteurs d’une connaissance traditionnelle et profonde des espèces et de 
l’environnement naturel, et entretiennent souvent des relations étroites avec les communau-
tés rurales. Dans les pays européens, les chasseurs contribuent à la conservation de la bio-
diversité en coopérant avec des chercheurs dans les domaines du suivi et de la recherche 
(FACE, 2011). Les chasseurs sont donc un très bon exemple du concept de « science 
citoyenne » ou de « citoyen capteur », qui sont des termes utilisés pour des programmes 
fondés sur la participation de bénévoles à l’observation des ressources naturelles en vue 
d’en améliorer la gestion et la connaissance scientifique. Leur apport permet souvent aux 
chercheurs de réaliser des études qu’ils ne pourraient mener qu’avec difficulté. Il convient 
de souligner que l’approche de la « science citoyenne » a également pour but de pro-
mouvoir la participation, l’information et l’éducation du public. Des chasseurs ayant reçu 
un bon niveau de formation pourraient participer efficacement au suivi des programmes 
de distribution des espèces exotiques envahissantes et jouer un rôle fondamental dans la 
surveillance d’espèces de ce type récemment introduites ou apparues. Ils pourraient ainsi 
contribuer à un système d’alerte précoce et de réaction rapide (Gallo et Wait, 2011 ; 
Genovesi et al., 2010) ou à faire mieux connaître ces espèces. Il doit être noté que 
l’Union européenne évalue actuellement la possibilité de développer un système collabo-
ratif d’information et de localisation des espèces exotiques envahissantes dans le cadre 
d’un projet de science citoyenne (http ://circa.europa.eu/Public/irc/env/ias/library), et 
que les chasseurs pourraient jouer un rôle précieux dans le fonctionnement de ce système. 

Procyon lotor 

Helianthus tuberosus
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Il existe un certain nombre d’exemples du rôle 
central que les chasseurs peuvent jouer dans la 
lutte contre les espèces exotiques envahissantes 
et pour mieux les faire connaître, notamment 
celui qu’ils jouent dans le suivi et le contrôle 
du raton laveur (Procyon lotor) en Allemagne 
depuis les années cinquante (Vos et al., 2012) 
ou le projet de gestion du chien viverrin (Nyc-
tereutes procyonoides) en Scandinavie, dirigé 
par l’Association suédoise de chasse (Dahl et 
al., 2010 ; voir encadré 3 : le rôle des chas-
seurs dans la lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes : la gestion du chien viverrin en 
Scandinavie).

le rôle des chasseurs dans la lutte contre les espèces exotiques  
envahissantes : la gestion du chien viverrin en Scandinavie

Un bon exemple du rôle central que les chasseurs peuvent jouer dans la lutte contre 
les espèces exotiques envahissantes est celui du développement d’un système 
d’alerte précoce concernant le chien viverrin dans le projet LIFE « Gestion de la 
propagation du chien viverrin (Nyctereutes procyonoides) dans les pays d’Europe 
du Nord » (LIFE09 NAT/SE/000344), qui est dirigé par l’Association suédoise 
des chasseurs et de la gestion de la vie sauvage (Dahl et al., 2010). Le projet vise 
essentiellement à empêcher l’implantation du chien viverrin dans les pays du nord et 
à enrayer sa propagation. Le projet LIFE utilise une approche de gestion innovante 
fondée sur les mesures suivantes : 

• � le suivi de la présence et des déplacements du chien viverrin par des caméras à 
infra-rouge (avec des leurres odorants), et le suivi hivernal ;

•  la capture des animaux à l’aide de pièges ou de chiens ;
• � la stérilisation, le tatouage des oreilles ou le radiomarquage (GPS) de tous les 

individus capturés ;
• � le suivi des déplacements des chiens viverrins radiomarqués afin de les utiliser 

comme « animaux indicateurs » (qui facilitent la détection d’individus non tatoués 
ou radiomarqués) ; 

• � le contrôle des animaux non marqués vivant dans la même unité sociale que celle 
de chaque animal indicateur ;  

• � l’éducation et la formation des communautés locales, des chasseurs, des ornitholo-
gues et des défenseurs de la nature à la reconnaissance, la localisation, la chasse 
et la capture des espèces ;

• � l’information du grand public pour l’encourager à signaler les observations de 
chiens viverrins. 

Nyctereutes procyonoides
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Les résultats obtenus jusqu’ici sont très encourageants et 
soulignent l’importance fondamentale d’une coopération 
au sein des pays et entre eux pour contrer une espèce 
envahissante aussi mobile que le chien viverrin.

Fig. 1 – Matériel d’information produit dans le cadre 
du projet LIFE intitulé « Gestion de la propagation du 
chien viverrin (Nyctereutes procyonoides) dans les pays 
d’Europe du Nord » (LIFE09 NAT/SE/000344).

La participation des amateurs de chasse sportive aux programmes de lutte contre les 
espèces non indigènes est un sujet de controverse (Wittenberg et Cock, 2001). Dans 
certains cas, il a été démontré qu’elle n’a pas contribué efficacement au contrôle ou à 
l’éradication des espèces exotiques envahissantes. Les raisons de cette inefficacité sont 
multiples : les chasseurs ne veulent peut-être gérer que certaines espèces de gibier ; 
les chasseurs ne veulent peut-être sélectionner que certaines cibles (par exemple, les 
grands mâles de trophée), la chasse peut réduire la détectabilité de la population cible 
en augmentant les comportements de fuite, et les chasseurs ne souhaitent peut-être pas 
participer à des campagnes d’éradication ou à des programmes intensifs de lutte, car 
leur intérêt (conflictuel) est de maintenir des populations qui seront prélevées à long 
terme. En outre, une proportion de chasseurs ne souhaite peut-être pas participer à 
des programmes d’éradication parce qu’ils considèrent qu’ils sont incompatibles avec 
leurs conceptions éthiques du rôle de la chasse et des chasseurs. Il convient de souli-
gner également que, dans de nombreux cas, la pression que la chasse devrait exercer 
pour réduire de manière significative la population d’une espèce exotique en expansion 
devrait être si élevée qu’elle ne serait pas viable techniquement. 
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4. CONTEXTE 

4.1. Le contexte international

•	 Convention sur la diversité biologique (CDB) 

a CDB reconnaît les impacts des espèces exotiques envahissantes à l’article 8 h), et 
invite les parties contractantes « à empêcher d’introduire, à contrôler ou à éradiquer 

les espèces exotiques qui menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces ». 
L’utilisation durable de la biodiversité biologique est un des trois objectifs définis dans le 
premier article de la Convention (http ://www.cbd.int/sustainable/).

À la quatrième Conférence des Parties à la CDB, qui a eu lieu au Malawi en 1998, 
douze principes (les Principes du Malawi) de l’approche écosystémique de la gestion 
de la biodiversité ont été définis (http  ://www.cbd.int/doc/meetings/cop/cop-04/
information/cop-04-inf-09-en.pdf). La septième Conférence des Parties à la CDB, qui 
s’est tenue en Malaisie durant 2004, a adopté les Principes et directives d’Addis-Abeba 
pour l’utilisation durable de la diversité biologique (http ://www.cbd.int/sustainable/
addis-principles.shtml). Les principes du Malawi et d’Addis Abeba jettent les bases de la 
conservation de la biodiversité au moyen de l’utilisation durable (y compris la chasse) 
de ses éléments, tout en reconnaissant que les cultures humaines font partie intégrante 
des écosystèmes.

La CDB a estimé que les espèces exotiques envahissantes étaient un thème transversal 
majeur, et a adopté, à la sixième Conférence des Parties qui s’est tenue en 2002, la 
décision VI/23 (http ://www.cbd.int/decision/cop/ ?id=7197) « Espèces exotiques qui 
menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces » et son annexe « Principes di-
recteurs concernant la prévention, l’introduction et l’atténuation des impacts des espèces 
exotiques qui menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces ». La chasse n’y 
est pas citée en tant que voie d’introduction des espèces exotiques.

Une note technique (UNEP/CBD/SBSTTA/9/INF/32, 5 novembre 2003, http ://www.
cbd.int/doc/meetings/sbstta/sbstta-09/information/sbstta-09-inf-32-en.pdf) a été rédi-
gée par un Groupe spécial d’experts techniques, conformément au paragraphe 9 de 
la décision VI/23 qui demandait de recenser et d’analyser, sur le plan technique, les 
lacunes et les divergences précises du cadre réglementaire international pour ce qui est 
des menaces que les espèces exotiques envahissantes font peser sur la diversité biolo-
gique, et notamment d’examiner les divers modes de propagation. La note technique 
indique que « la chasse (lâchers de gibier d’élevage » […] fournit d’autres voies pour les 
introductions » et recommande que des « outils réglementaires non contraignants (codes 
de conduite, orientations, certification, etc.) joue un rôle important dans la sensibilisation 
et l’élaboration de pratiques optimales de gestion et de prévention des espèces exotiques 
envahissantes. Leur élaboration est souvent plus rapide que celle des mesures contrai-
gnantes et peut être dirigée ou appuyée par des parties prenantes du secteur privé ». Les 
conclusions du Groupe spécial d’experts techniques ont été adoptées (recommandation 
XI/12) par l’Organe subsidiaire de la CDB chargé de fournir des avis scientifiques, 
techniques et technologiques lors de sa 11e réunion, qui s’est tenue en novembre 2005.

L
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À la dixième Conférence des Parties à la CDB, qui a eu lieu à Nagoya en 2010, la 
décision X/38 (http ://www.cbd.int/decision/cop/ ?id=12304) indiquait que la chasse 
s’ajoutait aux voies d’introduction d’espèces et de génotypes exotiques envahissants 
déjà mentionnées dans la décision VI/23 et son annexe. Un Groupe spécial d’experts 
techniques a été établi pour étudier de manière plus approfondie les questions liées aux 
espèces exotiques envahissantes et « pour proposer des moyens comprenant, notam-
ment, des informations scientifiques et techniques, des conseils et orientations, d’éla-
boration possible de normes, par les organes appropriés, qui pourront être utilisés au 
niveau international pour éviter la propagation d’espèces exotiques envahissantes non 
couvertes par les normes internationales actuelles, pour répondre aux lacunes identifiées 
et pour prévenir les impacts et minimiser les risques associés à l’introduction d’espèces 
exotiques envahissantes comme les animaux domestiques, les espèces d’aquarium et de 
terrarium, les appâts et les aliments vivants avec le mandat présent. »

•	 Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) – 
Commission de sauvegarde des espèces (CSE)  

La 51e réunion de l’UICN, qui s’est tenue à Gland en 2000, a approuvé les Lignes 
directrices pour la prévention de la perte de diversité biologique causée par des espèces 
exotiques envahissantes (http  ://intranet.iucn.org/webfiles/doc/SSC/SSCwebsite/
Policy_statements/IUCN_Guidelines_for_the_Prevention_of_Biodiversity_Loss_caused_
by_Alien_Invasive_Species.pdf), élaborées par le Groupes de spécialistes des espèces 
envahissantes de la CSE. Le but de ces lignes directrices est de prévenir de nouvelles 
pertes de diversité biologique dues aux effets délétères des espèces exotiques envahis-
santes, conformément à l’article 8 h) de la Convention sur la diversité biologique. Parmi 
les actions recommandées, les lignes directrices suggèrent d’ « élaborer, en collabo-
ration, des directives et codes de conduite pour l’industrie, de manière à atténuer ou 
éliminer les introductions accidentelles ».

Selon le rapport final de l’atelier « Recreational Hunting : Standard ans Certification » 
[La chasse sportive : normes et certification] (http ://www.conservationforce.org/pdf/
SUSG_Workshop_Summary_Report_final.pdf), organisé à Londres en 2006 par les 
membres du Groupe de spécialistes de l’utilisation durable (GSUD) de la CSE, il existe 
« une série de mécanismes pouvant améliorer la gestion durable de la chasse, sa contri-
bution à la conservation et à l’adhésion du public à son égard, notamment : la certifi-
cation, l’aide à la coopération gouvernementale, au renforcement de la gouvernance, 
à l’élaboration de normes, de lignes directrices sur les pratiques optimales, de codes 
de conduite et des systèmes modèles ». Parmi les principaux problèmes qui doivent être 
traités, les spécialistes ont mentionné l’existence de pratiques qui réduisent les avantages 
que la chasse peut apporter en matière de conservation, telles que l’introduction d’es-
pèces exotiques pour chasser et la production de « monstres » génétiques ou d’hybrides 
destinés à la chasse. Ils ont indiqué également que l’élaboration de normes, de codes 
de conduite, de directives volontaires et d’autres « cadres de référence pour des pra-
tiques optimales » est une réponse qui permet de trouver des solutions à ces problèmes. 

En 2006, le Groupe de travail sur les ressources en espèces sauvages (WISPER), du 
Groupe de spécialistes de l’utilisation durable en Europe (GSUD) de la CSE, a produit 
les « Lignes directrices sur la chasse durable en Europe » (http ://www.ruralnaturaleza.
com/files/sostenible_europa.pdf). Le but du document est de fournir une série de lignes 
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directrices (non contraignantes) pour la chasse durable d’espèces d’oiseaux et de mam-
mifères sauvages, mais aussi applicables à d’autres contextes, tels que la fauconnerie. 
Le document définit des principes, des objectifs et des lignes directrices. L’un des deux 
principes écologiques fondamentaux est que « la chasse ne devrait pas nuire à l’état 
de conservation à long terme de la communauté biologique à laquelle les espèces 
chassées appartiennent ». Les objectifs poursuivis sont la maintenance d’une diversité 
génétique compatible avec la conservation d’espèces de gibier (A.b) et l’amélioration 
de la diversité biologique des espèces d’une communauté (B.a). Les espèces de gibier 
exotiques sont directement mentionnées dans les deux recommandations suivantes : « ne 
réintroduire que des espèces de gibier appartenant à la liste des espèces indigènes, 
conformément aux lignes directrices de l’UICN relatives à la réintroduction des espèces » 
(A.7) et « ne pas introduire ou encourager des espèces (exotiques) non indigènes » (A.8).

La « Prise de position de l’UICN relative au transfert d’organismes vivants : introductions, 
réintroductions et reconstitution des populations » a été élaborée par le Groupe de spé-
cialistes des réintroductions de la Commission de sauvegarde des espèces et approuvée 
à Gland en 1987 (http ://www.iucnsscrsg.org/download/IUCNPositionStatement.pdf). 
Cette prise de position est un premier essai de décrire le transfert des organismes vivants 
et fournit un corpus complet de définitions, de principes et de lignes directrices visant 
à « limiter l’impact négatif des introductions sur l’équilibre des systèmes naturels ». La 
chasse est considérée comme une voie d’introduction d’espèces non indigènes. 

La version actualisée des « Lignes directrices de l’UICN sur les réintroductions et les 
autres transferts aux fins de la sauvegarde » a été élaborée par un Groupe de réflexion 
du Groupe de spécialistes des réintroductions et de celui des espèces envahissantes, qui 
y ont travaillé de 2010 à 2012. (http ://www.issg.org/pdf/publications/RSG_ISSG-
Reintroduction-Guidelines-2013.pdf). Ces lignes directrices doivent servir d’orientation 
pour les méthodes applicables aux programmes de réintroduction en vue de la sauve-
garde et de la restauration écologique d’espèces, et non pour la chasse.

4.2. Le contexte européen

•	 La Directive « Oiseaux »

L’Article 11 de la Directive 79/409/CEE sur la conservation des oiseaux sauvages 
(la Directive « Oiseaux ») demande la prévention des dommages à la flore et la faune 
locales que peut causer l’introduction d’espèces d’oiseaux qui ne vivent pas à l’état 
naturel sur le territoire européen des États membres. Toutefois, le Guide sur la chasse 
en application de la « Directive Oiseaux » (http ://ec.europa.eu/environment/nature/
conservation/wildbirds/hunting/docs/hunting_guide_en.pdf) ne mentionne pas explici-
tement la chasse, en tant que telle, comme voie d’introduction d’espèces exotiques (par 
exemple, la reconstitution des stocks).

•	 La Convention de Berne

L’article 11.2.b de la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel de l’Europe (« Convention de Berne », 1979) invite les Parties à réintroduire des 
espèces indigènes et à contrôler strictement l’introduction des espèces non indigènes. 



25

Contexte 

En 2003, la Convention de Berne a adopté une Stratégie européenne relative aux es-
pèces exotiques envahissantes (http ://www.cbd.int/doc/external/cop-09/bern-01-en.
pdf). La stratégie définit les priorités et les principales actions à mener pour prévenir ou 
réduire les effets nuisibles des EEE, et propose des mesures visant à rétablir les espèces 
et à restaurer les habitats naturels touchés par les EEE. 

La chasse et la fauconnerie sont envisagées comme des voies d’introduction d’espèces 
exotiques, et c’est pourquoi la Stratégie recommande de « collaborer avec la Fédération 
des associations de chasseurs de l’UE (FACE) et les organisations nationales de chasse 
et de tir pour évaluer les risques liés à l’introduction d’espèces exotiques de gibier lors 
des repeuplements. Le cas échéant, coopérer à l’élaboration, à l’adoption et à la mise en 
œuvre d’un Code européen de conduite sur la chasse, afin de réglementer et de gérer de 
telles introductions » et « collaborer avec l’Association internationale de la fauconnerie 
et de la conservation des oiseaux de proie dans la prévention des fuites dans la nature 
des oiseaux de proie exotiques utilisés en fauconnerie, et de leur hybridation avec des 
espèces indigènes. Si nécessaire, coopérer à l’élaboration, à l’adoption et à la mise en 
œuvre d’un code de conduite européen sur la fauconnerie ». La stratégie européenne a 
souligné qu’il était important que les chasseurs participent activement à la surveillance, 
au suivi et à l’atténuation de l’impact des espèces envahissantes. 

•	 La Charte européenne relative à la chasse et la biodiversité

Le Comité permanent de la Convention de Berne, réuni à Strasbourg en novembre 2007, 
a adopté la Charte européenne relative à la chasse et la biodiversité, qui a été élaborée 
par un Groupe de travail d’experts, des représentants des Parties à la Convention de 
Berne et des organisations non gouvernementales, conformément à la Recommandation 
1689 (2004) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (http ://assembly.
coe.int/Main.asp ?link=/Documents/AdoptedText/ta04/EREC1689.htm). Cette recom-
mandation recommandait d’élaborer une charte européenne de la chasse, qui consti-
tuerait un guide de principes communs et de bonnes pratiques concernant cette activité. 

La Charte, qui reprend les principes du Malawi et ceux d’Addis Abeba (CDB), a été éla-
borée avec le soutien du groupe UICN/CSE/ESUSG, de la Fédération des Associations 
de chasse et de conservation de la faune sauvage de l’Union européenne (FACE), et du 
Conseil international pour la conservation du gibier et de la vie sauvage (CIC).

Son objectif est de préconiser des principes et des lignes directrices visant à garantir 
que la chasse est pratiquée d’une manière durable en Europe, en évitant les retombées 
négatives sur la diversité biologique et en apportant une contribution positive à la sauve-
garde des espèces et des habitats ainsi qu’aux besoins de la société (http ://ec.europa.
eu/environment/nature/conservation/wildbirds/hunting/index_en.htm). 

Le principe 4 de la Charte vise la chasse et les espèces exotiques (« Maintenir des 
populations sauvages d’espèces indigènes avec un réservoir génétique suffisant pour 
permettre les adaptations »), et énonce les lignes directrices suivantes à l’intention des 
organes de réglementation et des gestionnaires pour qu’ils :

•	 �prennent des mesures dissuasives contre le lâcher de nouvelles espèces exotiques 
potentiellement envahissantes et/ou nuisibles pour la faune ou la flore indigènes ;
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•	 �impliquent les chasseurs dans les programmes d’élimination des espèces exotiques 
envahissantes ;

•	 �facilitent la réimplantation d’espèces initialement indigènes de faune et de flore, 
conformément aux lignes directrices de l’UICN et définissent des plans de gestion 
clairs pour leur rétablissement ;

•	 �intègrent des considérations génétiques dans leurs plans de gestion ;
•	 �recherchent les coopérations transfrontalières en vue de garantir la capacité d’adap-

tation génétique des populations ;
•	 �étudient les caractéristiques génétiques des populations d’espèces particulièrement 

importantes pour les chasseurs et les voyagistes spécialisés dans la chasse ;
•	 �acceptent le retour, par une recolonisation naturelle, d’espèces de faune sauvages 

anciennement indigènes dans la région, en tenant compte du contexte socio-écono-
mique ;

•	 �favorisent le repeuplement, à partir de sources appropriées, mais uniquement afin 
d’introduire, ou de réintroduire, des espèces dans le respect des lignes directrices 
de l’UICN ;

•	 �évitent la sélection exclusive de spécimens sur la base de caractères du phénotype 
ou de comportement non représentatifs de la population d’une espèce sauvage, et 
qui sont donc potentiellement néfastes ;

•	 �soutiennent les chercheurs et les gestionnaires dans la surveillance des caractéris-
tiques génétiques des populations. 

D’autres lignes directrices de la Charte suggèrent que les chasseurs et les gestionnaires : 
•	 �encouragent l’élaboration de politiques et de structures permettant d’atténuer les 

conflits, de créer des synergies entre la chasse et d’autres domaines intéressant la 
conservation, de récompenser les bonnes pratiques (par exemple par des subven-
tions ou des privilèges) et de légiférer contre les mauvaises pratiques (3.1.2.1.b) ;

•	 �prennent en compte les impacts négatifs éventuels de la chasse sur d’autres services 
des écosystèmes, les limitent et les atténuent (3.5.2.1.c) ;

•	 �contribuent activement à la conservation et à la restauration écologique des habitats 
aux niveaux appropriés lorsque c’est réalisable (3.5.2.2.a) ;

•	 �n’utilisent que des éléments de la flore indigène dans la restauration écologique des 
habitats (3.5.2.2.c) ;

•	 �connaissent l’écologie de la faune sauvage et les pratiques de conservation de la 
nature (3.8.2.2.a) ;

•	 �possèdent une connaissance suffisante en matière d’identification, d’habitudes et 
d’écologie des espèces de gibier et des espèces non chassables (3.9.2.2.b) ;

•	 La stratégie de l’Union européenne relative aux espèces envahissantes

Afin de pallier le manque d’instruments complets relatifs aux espèces envahissantes au niveau 
de l’UE, la Commission a adopté en 2008 une communication adressée au Conseil et au 
Parlement et intitulée « Vers une stratégie de l’Union européenne relative aux espèces enva-
hissantes » présentant des options de politique générale pour élaborer une stratégie de l’UE 
sur cette question (http ://ec.europa.eu/environment/consultations/invasive_aliens.htm).
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En 2011, la stratégie de l’UE pour la biodiversité à l’horizon 2020 a été lancée 
(COM(2011)244). La stratégie comprend notamment l’objectif 5 « Lutter contre les 
espèces allogènes envahissantes » qui précise que « D’ici à 2020, les espèces allo-
gènes envahissantes et leurs voies d’accès seront répertoriées et traitées en priorité, 
les principales espèces seront endiguées ou éradiquées et les voies d’accès seront 
contrôlées pour éviter l’introduction et l’installation de nouvelles espèces », ainsi que 
l’action 16 « Mettre en place un instrument spécifique pour les espèces allogènes 
envahissantes », grâce auquel la Commission « comblera les lacunes politiques dans 
la lutte contre les espèces allogènes envahissantes en élaborant, d’ici à 2012, un 
instrument législatif ad hoc ».

En 2011, l’UE a établi trois groupes de travail qui, avec la participation d’experts 
dans le domaine des EEE, d’États membres et de parties prenantes (notamment la FACE 
et le Groupe de spécialistes des espèces envahissantes), avaient pour but de fournir 
des avis et des recommandations à la Commission pour élaborer un instrument visant 
les EEE. Ces recommandations seront ultérieurement examinées par la Commission 
européenne, dans son évaluation d’impact, et lors de l’élaboration d’une politique 
pour faire face aux problèmes posés par les EEE. Les trois groupes de travail se sont 
penchés sur trois domaines thématiques : 1) la prévention, 2) l’alerte précoce et la 
réaction rapide, et 3) l’éradication, le confinement, la gestion et la restauration. Les 
principaux résultats obtenus et les avis exprimés ont été résumés dans dix rapports 
(http ://circa.europa.eu/Public/irc/env/ias/library) qui reflètent les débats qui ont 
eu lieu au sein des groupes de travail, mais ne représentent pas la position officielle 
de la Commission européenne.

Le rapport « Eradication, Containment, Management and Restoration » [Eradication, 
confinement, gestion et restauration] comprend une partie sur l’éradication et l’utilisation 
consommatrice (surtout la chasse) des EEE. Les considérations pratiques à ce sujet sont 
les suivantes : 

•	 �l’utilisation consommatrice d’EEE n’aidera probablement pas les éradications et peut 
empêcher la mise en œuvre des stratégies de confinement ou d’éradication ;

•	 �encourager l’utilisation consommatrice d’EEE valorise les espèces concernées, ce qui 
peut encourager le maintien ou la propagation de leurs populations ;

•	 �les programmes de subvention ont entraîné d’autres introductions ou « élevage » 
d’espèces pour maintenir les revenus, ce qui va clairement à l’encontre de tout objec-
tif d’éradication ; 

•	 �lors de l’élaboration de plans d’éradication, il est souvent nécessaire de comprendre 
la réaction de la population par unité d’effort de contrôle, sachant qu’une utilisation 
consommatrice non contrôlée à ce stade peut compliquer la planification de l’éra-
dication ;

•	 �les compétences et les connaissances des chasseurs peuvent être précieuses pour 
les éléments pratiques de l’éradication. Leur participation doit être fondée sur un 
code de conduite convenu. Les pouvoirs publics doivent superviser les opérations de 
confinement ou d’éradication ;

•	 �cependant, si une espèce a progressé au point d’être répandue et si l’éradica-
tion ou le confinement ne sont plus des solutions viables (phases de mitigation, de 
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coexistence ou d’acceptation), l’utilisation consommatrice peut alors jouer un rôle 
important dans la gestion des espèces. Il faut cependant prendre soin de s’assurer 
que la perspective d’une utilisation consommatrice ne devienne pas un motif d’aide 
à l’implantation ou à la propagation de l’espèce concernée. 

4.3. Initiatives nationales

Seuls quelques pays en Europe ont adopté des réglementations spécifiques pertinentes 
pour empêcher les introductions d’espèces non indigènes pour la chasse. Par exemple, 
depuis 1997, le Danemark réglemente l’introduction d’espèces de gibiers non indi-
gènes en appliquant la loi sur la chasse  : (http  ://www.retsinfo.dk/DELFIN/HTML/
A1997/0011429.htm). De même, la Finlande a adopté sa loi sur la chasse en 1993 
(http ://www.finlex.fi/fi/laki/kaannokset/1993/en19930615.pdf), qui interdit l’impor-
tation et l’introduction dans la nature d’espèces de gibier d’origine étrangère sans la 
permission du ministère de l’Agriculture et des Forêts. 

Certaines organisations de chasseurs ont adopté, à titre volontaire, des codes de 
conduite déontologique (par exemple, la Fédération nationale des chasseurs –  
http ://chasseaubroc.free.fr/chartechasseenfrance.htm) visant à encourager une éthique 
de la chasse. Cette autorégulation insiste sur la responsabilité des chasseurs envers la vie 
sauvage et la nature, et sur le rôle des chasseurs dans la conservation de la biodiversité. 
Cependant, aucun de ces documents ne mentionne explicitement la chasse comme voie 
d’introduction d’espèces exotiques. 

Quelques informations sur les règles et réglementations nationales sur les EEE dans cinq 
pays européens (Finlande, Irlande, Slovénie, Espagne et Suède) figurent également dans 
un récent rapport de la FACE (2013). Le but de ce rapport est de mieux comprendre les 
régimes nationaux existants sur les EEE afin d’apporter un meilleur soutien aux travaux qui 
sont entrepris au niveau de l’UE en vue d’adopter une politique forte axée sur cette question. 

4.4. La prise de position des chasseurs européens

Les chasseurs européens, représentés par la FACE et ses membres, ont activement contri-
bué à la production de la Charte européenne relative à la chasse et la biodiversité. En 
outre, la FACE participe directement à l’élaboration continue de la stratégie de l’UE 
relative aux EEE, et a récemment produit un Manifeste pour la biodiversité (http ://www.
face.eu/biodiversity/index.html) dont les principaux thèmes montrent que l’association 
est prête à contribuer au débat sur la biodiversité et à l’atteinte des objectifs fixés pour 
l’après 2010. Le Manifeste a été revu et révisé après la 10e Conférence des Parties à 
la CDB, qui s’est tenue à Nagoya en 2010, afin qu’il soit pleinement conforme aux 
décisions adoptées par la communauté mondiale. 

Le Manifeste examine la question des EEE, déclare que des mesures de contrôle et de 
régulation sont peut-être nécessaires, et énonce les deux engagements suivants : 

•	 �La FACE et ses Membres communiqueront aux chasseurs la nécessité d’identifier, 
de contrôler et d’éviter l’introduction d’espèces de faune ou de flore envahissantes.
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•	 �La FACE et ses Membres contribueront à la formulation de politiques sur des dossiers 
tels que le contrôle des EEE et la conservation des grands carnivores.

Le Manifeste formule d’autres engagements sur la chasse et le maintien de services éco-
systémiques, indiquant notamment que : 

•	 �La FACE et ses Membres veilleront à améliorer la compréhension générale des prin-
cipes de l’utilisation durable et de leur mise en œuvre, tel que promus dans les Prin-
cipes d’Addis-Abeba de la CDB et dans la Charte européenne de la Chasse et de la 
Biodiversité du Conseil de l’Europe. 

•	 �La FACE et ses Membres orienteront leurs efforts en vue de l’élaboration d’une nou-
velle initiative pour une utilisation durable de la faune sauvage, complémentaire à 
l’Initiative pour une chasse durable, avec représentation crédible et soutien de la part 
des utilisateurs de la faune sauvage.

•	 �La FACE et ses Membres essaieront d’améliorer l’information sur les écosystèmes et 
sur les services qu’ils fournissent, en continuant à s’impliquer dans la recherche col-
laborative et la surveillance, en vue de valoriser les atouts de la biodiversité.
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ANNEXES

Code de conduite européen sur la chasse et les espèces 
exotiques envahissantes

But et champ d’application 

Les espèces exotiques envahissantes (EEE) sont une des principales causes directes de la 
dégradation de la biodiversité et des changements dans les services écosystémiques, et 
tant le Plan stratégique de la Convention sur la diversité biologique que la Stratégie de 
l’Union européenne pour la biodiversité à l’horizon 2020 demandent une amélioration 
de la prévention et de la réaction aux invasions biologiques. La lutte contre les espèces 
envahissantes ne peut être gagnée qu’avec le soutien des principaux acteurs concernés, 
en encourageant les comportements responsables et en faisant participer ces acteurs à la 
sensibilisation, à la détection des invasions et à la mise en œuvre de réponses adaptées.

Le présent Code de conduite énonce une série de principes non contraignants à l’inten-
tion des chasseurs et des gestionnaires de chasse, qu’ils sont invités à adopter afin 
d’améliorer le caractère durable de la chasse, d’éviter les retombées négatives liées à 
l’introduction et la dissémination d’espèces exotiques envahissantes pour la chasse1, et 
de renforcer la contribution apportée les chasseurs à la gestion et à la sauvegarde de 
la diversité biologique.

Le Code tient compte des initiatives existantes et des obligations et principes pertinents 
de la Directive 79/409/CEE (la Directive « Oiseaux »), de la Directive 92/43/CEE 
(Directive « Habitats », de la Convention de Berne et de la Convention sur la diversité 
biologique (CDB). De plus, la Charte s’appuie sur les Principes du Malawi et d’Addis-
Abeba pour une conservation de la biodiversité au moyen de l’utilisation durable (y com-
pris la chasse) de la diversité biologique et de ses éléments.

Le présent Code de conduite européen sur la chasse et les EEE constitue une contribution 
à la mise en œuvre des points (1) Sensibilisation et soutien, (5) Prévention, (6) Détection 
précoce et réaction rapide et (7) Atténuation des impacts de la Stratégie européenne sur 
les espèces exotiques envahissantes (Genovesi et Shine, 2004) adoptée par la Conven-
tion de Berne.

Le Code représente également une contribution des chasseurs à la « Stratégie euro-
péenne sur la biodiversité à l’horizon 2020 » et au Plan stratégique 2011-2020 de la 
CDB (http ://www.cbd.int/cop/cop-10/doc/press/press-briefs-en.pdf). 

L’objectif de ce code est d’approfondir certains aspects de la question de la « chasse 
et des EEE » et de contribuer à ce qui a déjà été énoncé principalement dans la Charte 
européenne relative à la chasse et la biodiversité (voir annexe 1). 

Le Code utilise les définitions adoptées par : 1) la Conférence des Parties à la Conven-
tion sur la diversité biologique dans le cadre des Principes directeurs de la CDB, 2) la 
Stratégie européenne sur les espèces exotiques envahissantes adoptée par la Convention 
de Berne et 3) la communauté scientifique internationale (voir l’encadré 1 du rapport).
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Principes

1. Eviter les introductions délibérées et accidentelles de nouvelles espèces 
exotiques envahissantes de gibier 

Il s’avère que les espèces exotiques envahissantes sont une des principales menaces 
pour la diversité et ont un impact considérable sur l’économie et la santé humaine. Les 
voies d’introduction ont changé au cours des dernières décennies. On note en effet une 
diminution des introductions délibérées (par exemple, la chasse) et une augmentation 
des introductions accidentelles. 

La chasse est, depuis les temps anciens, une voie importante d’introduction délibérée 
d’oiseaux exotiques (en particulier les Galliformes et les Anseriformes) et de mammifères 
(en particulier Artiodactyla et Lagomorpha). Outre les introductions délibérées d’espèces 
exotiques pour la chasse, il convient de mentionner les introductions accidentelles (fuites 
dans la nature) d’espèces exotiques vivant dans des aires de chasse clôturées ou utili-
sées dans la chasse à l’aide d’animaux (par exemple, la fauconnerie, le furetage). Les 
analyses des données les plus récentes disponibles pour l’Europe montrent que la chasse 
a été la principale voie d’introduction des oiseaux et une des voies les plus importantes 
pour les mammifères dans cette région. 

Il convient de souligner que les voies d’introduction ont beaucoup changé au cours des 
dernières décennies et que l’introduction délibérée de nouvelles espèces exotiques de 
gibier est désormais beaucoup plus rare. 

Plusieurs raisons expliquent cette diminution : 

•	 �la sensibilité accrue des chasseurs au problème des invasions biologiques ; 
•	 �l’évolution des réglementations nationales et internationales ;
•	 �la mise en place de principes de gestion de la chasse plus durables ; 
•	 �l’augmentation des populations naturelles des espèces de gibier.

Malgré cette tendance, des introductions, souvent illégales, d’espèces de gibier exo-
tiques sont encore signalées de temps à autre dans différents pays. Il est donc fondamen-
tal d’attaquer résolument les problèmes des EEE en évitant les introductions délibérées 
de nouvelles espèces de gibier exotiques, et en réduisant le risque de fuite de celles qui 
sont élevées en captivité ou dans des aires clôturées. L’adoption d’un tel comportement 
responsable, qui est une pratique optimale recommandée par les Lignes directrices de 
l’UICN sur la chasse durable en Europe, est considérée comme une étape importante 
dans les efforts pour que la chasse soit pratiquée d’une manière durable, ce qui est 
l’objectif principal de la Charte européenne relative à la chasse et la biodiversité. 

2. �Eviter les introductions délibérées et accidentelles et la propagation de 
plantes exotiques envahissantes pour nourrir et abriter le gibier

En outre, il s’avère que la chasse est une voie indirecte d’introduction et de propaga-
tion des plantes exotiques utilisées par les chasseurs pour la restauration des habitats 
(par exemple, les abris, les haies, les petites zones humides et les zones boisées), 
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ou l’alimentation du gibier. Les plantes introduites ne deviennent pas nécessairement 
envahissantes, mais, dans certains cas, elles peuvent entraîner une dégradation de 
l’habitat et non sa restauration, constituer une menace pour les plantes et les animaux 
indigènes, et causer un impact économique du fait des coûts supplémentaires dues à 
la gestion, à la réduction des rendements des cultures et aux dommages causés aux 
infrastructures. 

Il est donc très important d’augmenter la sensibilisation des chasseurs à cette question, 
afin de réduire au minimum le risque résultant des introductions d’EEE. Il est également 
essentiel de restaurer les habitats et de fournir de la nourriture aux espèces de gibier 
en utilisant exclusivement des plantes indigènes (de préférence de provenance locale) 
ou, au moins, d’éviter l’utilisation de plantes exotiques envahissantes ou potentiellement 
envahissantes. 

3. N’utiliser les espèces exotiques pour le repeuplement que si elles 
ne sont pas envahissantes ou si elles ont été introduites à des époques 
historiques anciennes

Même si l’introduction d’une espèce exotique devrait toujours être considérée comme 
une perturbation de l’écosystème, toutes les espèces exotiques ne sont pas envahissantes, 
et certaines ne le deviennent qu’après un temps plus ou moins long. 

De nombreuses espèces exotiques ont été introduites comme gibier depuis le Moyen-Âge 
ou des époques plus anciennes. Certaines d’entre elles ne sont pas devenues envahis-
santes (par exemple, le faisan commun) mais d’autres peuvent causer des préjudices 
considérables à la biodiversité (par exemple, le lapin de garenne sur les îles).  

Il faut donc éviter en priorité de repeupler en utilisant des espèces exotiques envahissantes 
récemment introduites. Il est préférable de repeupler les espèces qui se sont implantées 
à la suite d’introductions anciennes (notamment celles antérieures au 15e siècle), surtout 
si elles ne sont pas envahissantes. Cependant, même le repeuplement avec des espèces 
introduites à des époques historiques anciennes, en particulier dans des écosystèmes 
insulaires, doit respecter le principe de précaution, les situations devant être évaluées 
au cas par cas, et en examinant d’abord les impacts causés, puis la valeur culturelle et 
historique. 

Comme le rappelle la Charte européenne relative à la chasse et la biodiversité, le repeu-
plement doit être réalisé en respectant strictement les « Lignes directrices de l’UICN sur 
les réintroductions et les autres transferts aux fins de la sauvegarde ». 

4. Sélectionner des sources de repeuplement dans des populations qui 
font l’objet d’une gestion appropriée du patrimoine génétique et des 
maladies

Une espèce transférée peut avoir des effets très négatifs au niveau des espèces/popu-
lations, notamment par l’hybridation (intra- et interspécifique), la transmission de mala-
dies (pathogènes ou vecteur/réservoir) ou l’introduction de pathogènes et de parasites. 
L’introduction d’espèces sauvages pour le repeuplement du gibier est en fait considéré 
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comme un moyen important d’homogénéisation et d’hybridation génétiques. L’homogé-
néisation peut entraîner une diminution de la vigueur ou de la reproduction. L’hybrida-
tion interspécifique peut menacer l’intégrité génétique des espèces indigènes et même 
entraîner, dans certains cas, un déclin de la population. Quoi qu’il en soit, la pollution 
génétique fait courir le risque d’une perte de biodiversité et devrait être évitée. 

Il s’est avéré que le repeuplement des populations de gibier est une voie d’introduction 
de maladies ou de nouveaux pathogènes exotiques. Certaines espèces de gibier (en par-
ticulier les Galliformes) sont souvent complétées par des stocks commerciaux d’individus 
élevés en captivité et les problèmes sanitaires peuvent être particulièrement graves dans 
le cas d’oiseaux sauvages élevés à la main, car les conditions d’élevage (environnement 
artificiel ou densités élevées) augmentent énormément le risque de propagation des 
parasites et des maladies infectieuses. 

Les plans de repeuplement et de gestion doivent tenir compte des questions liées à la 
conservation et à la biogéographie. Il faut s’assurer que les caractéristiques génétiques 
des stocks sources du repeuplement sont appropriées et éviter l’introduction d’hybrides 
ou de mélanges de différentes zones géographiques, surtout lorsque l’on sait qu’ils 
représentent une menace pour les espèces indigènes. 

Bien qu’il ne soit pas possible, malgré toutes les précautions appropriées, de garantir 
que les stocks soient complètement « exempts de parasites et de maladies », le risque 
d’introduire une nouvelle maladie ou un nouveau pathogène dans la zone de destination 
doit être atténué en ne sélectionnant, pour les plans de repeuplement, que des sources 
saines au moyen de procédures de surveillance sanitaire et/ou de quarantaine. 

5. �Pratiquer la chasse à l’aide d’animaux en réduisant les risques de 
fuites dans la nature et d’impact sur les espèces indigènes 

Les introductions accidentelles (fuites dans la nature) d’espèces utilisées dans la chasse 
pratiquée à l’aide d’animaux (par exemple, la fauconnerie, le furetage, la chasse à 
courre avec des chiens) peuvent avoir un impact sur les espèces indigènes. Des formes 
domestiques et des animaux sauvages d’espèces domestiques (chiens, furets, etc.) utilisés 
dans la chasse constituent en fait des espèces exotiques qui, dans certains cas, peuvent 
avoir de graves conséquences sur la biodiversité2. 

La fauconnerie est une technique de chasse traditionnelle récemment inscrite au patri-
moine vivant de l’humanité par l’UNESCO. Elle se pratique partout en Europe, et fait sou-
vent appel à des rapaces exotiques, dont certains sont des hybrides d’oiseaux indigènes. 
La probabilité qu’un faucon se croise avec des espèces sauvages indigènes est très 
faible, mais le risque que la fauconnerie facilite l’introduction de gènes non indigènes 
doit être soigneusement pris en compte.

Pour l’essentiel, les menaces liées à la fauconnerie résultent d’une mauvaise pratique 
de cette technique de chasse traditionnelle. Il est donc important que les fauconniers 
prennent des mesures pour limiter autant que possible les risques liés à l’introduction 
de gènes exotiques par la fauconnerie, et mettent en place des méthodes de forma-
tion appropriées pour la chasse. Afin que la pratique de ce sport soit sûre et durable, 
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il est également important d’encourager l’adoption d’autorégulations volontaires (par 
exemple, les codes de conduite récemment proposés par l’Association internationale 
pour la fauconnerie et la conservation des oiseaux de proie - IAF). Les fauconniers 
devraient également négocier l’adoption de mesures nationales/régionales appropriées 
de régulation (comme la réglementation adoptée par le gouvernement des Îles Canaries 
en 2011), avec les autorités nationales ou régionales, en tenant compte des éléments 
scientifiques qui démontrent le risque d’introduction de gènes et d’installation de popu-
lations envahissantes de rapaces.

Concernant l’autorégulation, les fauconniers doivent, pour commencer, adopter les re-
commandations formulées dans la prise de position de l’Association internationale pour 
la fauconnerie et la conservation des oiseaux de proie relative aux faucons hybrides, à 
savoir que :

•	 �les hybrides doivent être issus, si possible, d’un parent qui n’est pas présent locale-
ment dans la faune sauvage ;

•	 �il faut uniquement affaiter3 les hybrides dans de grandes volières de conditionne-
ment ;

•	 �les hybrides doivent uniquement voler avec un équipement de télémétrie fiable ;
•	 �tout doit être fait pour récupérer un hybride qui s’est perdu ;
•	 �les hybrides ne doivent jamais être lâchés délibérément.

Les fauconniers responsables devraient prendre toutes les mesures possibles pour 
empêcher les rapaces de s’échapper, en particulier s’il s’agit d’espèces hybrides ou 
non indigènes. De plus, il faudrait lancer un programme d’enregistrement visant à 
identifier l’origine de chaque oiseau (de race pure ou hybride) et, en conséquence, 
tout oiseau devrait être enregistré et marqué individuellement par un anneau et/ou 
une micro-puce de radiopistage. L’on pourrait également envisager la création sur 
internet d’un système de surveillance des rapaces hybrides ou exotiques perdus ou 
échappés. 

Enfin, dans le contexte de la Directive « Oiseaux « (79/409/CEE), les fauconniers de-
vraient être encouragés à limiter le recours aux hybrides et, plus spécifiquement, à éviter 
l’utilisation d’oiseaux hybrides d’espèces qui existent uniquement en Amérique du Nord.

6. �Considérer l’éradication et le contrôle4 comme des outils de gestion 
essentiels pour contrer les EEE et favoriser également leur mise en 
œuvre en ciblant des espèces de gibier

La prévention peut diminuer le nombre de nouvelles introductions, mais lorsqu’une es-
pèce exotique est établie, il peut être nécessaire de prendre des mesures d’éradication 
et/ou de contrôle. 

L’éradication devient souvent impossible, ou très coûteuse, quand l’espèce exotique 
concernée est largement implantée. Dans ce cas, le contrôle, qui vise à réduire la pro-
pagation, l’abondance et la densité des EEE à un niveau acceptable à long terme, peut 
devenir nécessaire. 
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L’éradication doit être la réponse prioritaire dans le cas d’espèces exotiques enva-
hissantes récemment introduites. Elle est moins urgente lorsqu’il s’agit d’introductions 
anciennes, notamment d’espèces non envahissantes. Une attention spéciale doit être 
accordée aux écosystèmes insulaires, où les effets potentiels sur la biodiversité sont plus 
importants, d’autant que l’éradication peut être particulièrement efficace dans la mesure 
où ces systèmes sont souvent de petite dimension et isolés.

Tout programme de contrôle ou d’éradication doit être planifié avec rigueur. En consé-
quence, avant de le lancer, il conviendra d’effectuer une analyse des coûts et des avan-
tages, de fixer des objectifs clairs et d’assurer un suivi approprié des résultats. 

Il a déjà été mentionné dans la Charte européenne relative à la chasse et la biodiver-
sité que les chasseurs doivent accepter la possibilité qu’une espèce envahissante non 
indigène, même si elle a été introduite et exploitée pour la chasse, puisse être confinée 
ou éradiquée si cette mesure est utile pour la préservation de la biodiversité. Les com-
pétences et les connaissances des chasseurs peuvent être précieuses dans ce contexte. 
S’ils ont été sensibilisés et formés comme il convient, les chasseurs peuvent participer 
efficacement aux programmes d’éradication et de contrôle et contribuer au système 
d’alerte précoce et de réaction rapide lorsqu’une nouvelle espèce exotique envahissante 
fait son apparition. 

Dès lors que les chasseurs acceptent qu’une espèce de gibier exotique soit contrôlée ou 
éradiquée, le niveau de soutien que les chasseurs peuvent apporter à l’élimination de 
l’espèce concernée doit être évalué au cas par cas. 

Tout programme de contrôle doit permettre d’évaluer les caractéristiques biologiques 
des espèces exotiques envahissantes, les contextes naturels et sociaux, les méthodes 
d’élimination, ainsi que l’efficience et les coûts. Les méthodes d’éradication et de 
contrôle doivent être choisies en tenant compte des critères suivants : efficacité, coût, 
sûreté, impact sur l’environnement et acceptabilité sociale. Le soutien public aux pro-
grammes de confinement ou d’éradication des espèces exotiques envahissantes dé-
pendra vraisemblablement de l’adoption de méthodes pouvant réduire au minimum 
la souffrance des animaux. Le principe 10 de la Charte européenne relative à la 
chasse et la biodiversité énonce clairement que les chasseurs qui participent à des 
programmes d’éradication ou de confinement doivent, eux aussi, contribuer à valider 
et promouvoir cette approche.  

7. �Collaborer aux programmes de suivi et de surveillance des EEE 

Porteurs d’une connaissance traditionnelle et profonde des espèces et de l’environnement 
naturel, les chasseurs peuvent en effet apporter une contribution précieuse au suivi et à 
l’étude des espèces sauvages et de la biodiversité. En outre, il est important de renfor-
cer la collaboration avec les gestionnaires et les chercheurs dans le domaine de la vie 
sauvage en Europe. Les chasseurs sont un très bon exemple du concept de « science 
citoyenne » ou de « citoyen capteur », qui sont des termes utilisés pour des programmes 
fondés sur la participation de bénévoles à l’observation des ressources naturelles en vue 
d’en améliorer la gestion et la connaissance scientifique. 
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S’ils sont informés et formés comme il convient, les chasseurs pourraient effectivement 
participer aux programmes de suivi, en rassemblant des informations sur la distribution et 
l’abondance des EEE, ou en jouant un rôle fondamental dans la surveillance lorsqu’une 
nouvelle espèce exotique envahissante apparaît ou est introduite, et donc dans le déclen-
chement d’un système d’alerte précoce et de réaction rapide. Des matériels d’information 
et de formation concis et précis doivent être élaborés sur la manière de communiquer 
avec rigueur dans ce domaine. 
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ANNEXE 1 : Corrélation entre le « code de conduite européen 
sur la chasse et les espèces exotiques envahissantes » et la 
« charte européenne relative à la chasse et la biodiversité »

CODE DE CONDUITE EUROPÉEN SUR LA CHASSE  
ET LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES CECB

1. �Éviter les introductions délibérées et accidentelles de nouvelles 
espèces exotiques envahissantes de gibier 3.4.2.1.A

2. �Éviter les introductions délibérées et accidentelles et la 
propagation de plantes exotiques envahissantes pour nourrir  
et abriter le gibier

3.5.2.2.C

3. �N’utiliser les espèces exotiques pour le repeuplement que si elles 
ne sont pas envahissantes ou si elles ont été introduites à des 
époques historiques anciennes

3.4.2.2.B

4. �Sélectionner des sources de repeuplement dans des populations 
qui font l’objet d’une gestion appropriée du patrimoine génétique 
et des maladies

3.4.2.1.D, 
3.4.2.2.B

5. �Pratiquer la chasse à l’aide d’animaux en réduisant les risques  
de fuites et d’impact sur les espèces indigènes 3.4.2.1.A

6. �Considérer l’éradication et le contrôle comme des outils 
de gestion essentiels pour contrer les espèces exotiques 
envahissantes et favoriser leur mise en œuvre en ciblant  
des espèces de gibier

3.4.2.1.B, 3.10

7. �Collaborer aux programmes de suivi et de surveillance des 
espèces exotiques envahissantes 3.4.2.2.D
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Notes

1	� Notons que seule une part limitée d’espèces introduites a réussi à s’établir dans le milieu sauvage, à se 
propager et à avoir un impact important sur l’environnement, l’économie ou la santé humaine. Cependant, il 
a été démontré que plusieurs espèces de gibier ont des conséquences négatives sur la biodiversité.

2	� Il s’avère que les chiens ont des effets nuisibles sur la biodiversité, par exemple parce qu’ils chassent des 
espèces indigènes ou s’hybrident avec le loup. Cependant, considérant qu’il n’existe pas d’éléments prouvant 
que des chiens de chasse échappés aient formé des populations autonomes dans la nature sauvage en 
Europe, le présent Code de conduite ne couvre pas ce domaine spécifique.

3	� Méthode du “soft release” ou affaitage pour enseigner les compétences de vol.
4	� Le terme « contrôle » fait ici référence au contrôle et au confinement.
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Les espèces exotiques envahissantes (EEE) ont été identifiées comme 
une des principales causes directes de la dégradation de la biodiver-
sité et des changements dans les services écosystémiques. De nom-
breux instruments politiques et juridiques, lignes directrices et outils 
techniques internationaux ont été développés pour contrer cette 
menace. Cependant, les politiques européennes demandent des me-
sures volontaires supplémentaires afin de gérer les principales voies 
de pénétration des EEE dans la région. C’est pour cette raison que le 
Conseil de l’Europe, se fondant sur les principes de la Convention de 
Berne et avec l’appui technique du Groupe de spécialistes des espèces 
envahissantes de l’Union internationale pour la conservation de la 
nature (UICN), élabore une série d’instruments volontaires (codes de 
conduite et lignes directrices) visant un certain nombre de secteurs 
industriels et d’activités pouvant favoriser la pénétration d’espèces 
exotiques. Le développement de ces instruments peut jouer un rôle 
important dans la sensibilisation des principaux secteurs de la société.

La flore et la faune sauvages jouent un rôle essentiel dans la préser-
vation des équilibres biologiques et fournissent des services éco-
systémiques qui contribuent au bien-être humain. Cependant, la 
dégradation de la biodiversité déstabilise d’ores et déjà les efforts 
faits pour améliorer le bien-être économique, social et environne-
mental en Europe et dans le monde, avec des conséquences visibles 
sur la qualité de vie des populations. La Convention de Berne, traité 
européen sur la conservation de la nature, vise à préserver la plus 
grande partie de notre patrimoine naturel et encourage la représen-
tation et la participation au débat sur l’environnement. Plus d’infor-
mations sont disponibles sur www.coe.int/bernconvention/fr.
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